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4 e est ouyerte a 11 h ZQ . 

ADOPTION DB L'ORDRE DU JOUR 

. 

AMERIQUE CENTRALE : EFFORTS DE PAIX 

RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL (W23421) 

Le m (interprétation de l'anglais) : Le Conseil de sécurité 

Éva maintenant commencer l'examen de la question inscrite kson ordre du jour. 

Le Conseil de sécurité se réunit conformément & l'accord auquel il est parvenu 

lors de consultations anthrieur~es. Les membres du Conseil sont saisis du 

document W23421, qui contient le rapport du Secrétaire général sur le Groupe 

d'observateurs des Nations Unies en Amérique centrale. 

Les membres du Conseil sont également saisis du document W23427, qui 

contient le texte d'un projet de résolution élaboré au cours de consultations 

du Conseil. 

.! 

7. 

"i 

Je crois comprendre que le Conseil est prêt à voter sur le projet de 

résolution dont il est saisi.. Si je-n*-entends pas d'objectionskje vais 

maintenant mettre aux voix le projet de résolution 5123427. 

Puisqu'il n'y a pas d'objection, il en est ainsi décidé. 
. ‘ 

34. est: r>mcede au vote à main 
l 

levee .  

Votent oour t Autriche, Belgique, Cap-Vert, Chine, Equateur, Etats-Unis 

d'Amérique, Fédération de Russie, France, Hongrie, Inde, 

Japon, Haroc, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 

du Nord, Venezuela, Zimbabwe. 

Le PRESIDE= (interprétation de l'anglais) : Il y a eu 15 voix 

pour. Le projet de rksolution a donc été adopté à l'unanimité en tant que 

résolution 730 (1992). 

Le Conseil de s&urité a ainsi achevé, à ce stade, l'examen de la 

question inscrite à son ordre du jour. 
, 

ba Seance est le& à 11 h 25. . 


